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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

 

L’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec adopte le Principe de Joyce 

Montréal, le 21 juin 2022 —En cette Journée nationale des peuples autochtones, l’Ordre des hygiénistes 

dentaires du Québec annonce qu’il a adopté le Principe de Joyce en solidarité non seulement envers les 

peuples autochtones, mais également pour s’assurer que les hygiénistes dentaires s’engagent à respecter 

et à mettre en application les règles pour servir le public indistinctement, dans la transparence.  

Au mois de novembre 2020, le Conseil des nations Atikamekw de Manawan déposait un mémoire, le 

Principe de Joyce, dont l’objectif serait son adoption par les gouvernements, Canada et Québec, afin 

d’établir des relations exemptes de racisme systémique entre les Autochtones et les systèmes de santé et 

de services sociaux au Québec et au Canada. Lors de sa séance du 13 mai dernier, les membres du Conseil 

d’administration ont donc résolu à l’unanimité d’adopter le Principe de Joyce.  

Selon Jean-François Lortie, H.D. B.Éd., président de l’OHDQ : « En tant qu’ordre professionnel, nous nous 

devons d’être cohérents avec notre mission première qu’est la protection du public. Par cette prise de 

position, nous venons affirmer vouloir être un acteur de changement en nous engageant activement à 

lutter contre le racisme systémique dans la société et par le fait même, rappelons que toute personne doit 

être traitée équitablement, sans discrimination et dans le respect de ses valeurs lorsqu’elle se présente à 

l’hygiéniste dentaire pour des soins ». 

En plus de l’adoption du Principe de Joyce, d’autres actions ont été entreprises par l’Ordre. Une formation 

sur les enjeux et les réalités des peuples des Premières Nations et des Inuits sera offerte à l’ensemble des 

membres du Conseil d’administration, de la permanence et aux membres des comités de l’Ordre. De plus, 

une formation sur les pratiques de sensibilisation et de sécurité culturelles avec les populations 

autochtones sera offerte aux hygiénistes dentaires lors de notre congrès en octobre prochain.  

Le présent numéro de L’Explorateur aborde le thème des Premières Nations et Inuits. Le comité éditorial 

a travaillé en collaboration avec Madame Denise Chief, H.D., de la Nation algonquine et qui travaille dans 

différentes communautés anishinabeg pour la mise en œuvre du programme Initiative en santé 

buccodentaire pour les enfants de Services aux Autochtones Canada. L’adoption du Principe de Joyce est 

en parfaite cohérence avec la priorité accordée à cette publication.  

Finalement, le Conseil d’administration a également adopté en 2021 les Compétences canadiennes 

d’admission à la profession d’hygiéniste dentaire (CoCAPHD), où l’accent est mis sur les enjeux liés aux 

Premières Nations, aux Métis et aux Inuits. Dorénavant, les principes de sécurisation culturelle et de 

reconnaissance du savoir autochtone deviennent intrinsèques à l’exercice de la profession.  
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À propos de l’OHDQ 

L’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec, compte maintenant plus de 6 700 membres, assure la 

protection du public en surveillant l’exercice de la profession. L’Ordre favorise le développement 

professionnel des hygiénistes dentaires en matière de prévention et d’éducation et encourage l’atteinte 

de l’excellence dans l’exercice de la profession. L’Ordre assure le respect de normes élevées en matière 

d’exercice et d’éthique professionnelle pour ses membres, contribuant sans cesse à l’amélioration de la 

santé buccodentaire des Québécois. www.ohdq.com 
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